Report d'audiance et sortir libre a la barre

Par emilieb, le 13/03/2010 a 11:04

Bonjour, quand on est en prison jusqu'au 12 juin et qu'on est convoqué le 2 juin pour une

nouvelle affaire,peut on faire un report d'audiance pour préparer sa défense,en sachant qu'il
n'y a pas d'avocat et si oui doit rester en prison jusqu'au jugement,sachant qu'il n'y a pas de
mandat de dép6trnmon ami a t'il le droit de reporter le jugement,demeure t'il libre le 12 juin?
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